
   

 

 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE  

Elections au Conseil communal et à la Municipalité de la Ville de 
Pully pour la législature 2026-2031 

Le lundi 12 janvier à midi, la Ville de Pully a enregistré 6 listes pour repourvoir les cent 
sièges au Conseil communal et 10 candidates et candidats à l'élection de la 
Municipalité.  
 
Les 6 listes pour repourvoir les cent sièges au Conseil communal (selon l'ordre déterminé par 
tirage au sort des partis politiques) sont les suivantes :  
 
 Liste 1 - Les Vert·e·s – 37 candidates et candidats 
 Liste 2 - Vert’Libéraux – 13 candidates et candidats 
 Liste 3 - Union démocratique du centre – Pully – 18 candidates et candidats 
 Liste 4 - Union Pulliérane – UP – 33 candidates et candidats 
 Liste 5 - Parti socialiste – 29 candidates et candidats 
 Liste 6 - PLR Les Libéraux-Radicaux – 56 candidates et candidats 

 
Ces 6 listes totalisent 74 candidates et 112 candidats pour un total de 186 noms.  
 
La prochaine échéance est le 8 mars 2026 pour l'élection au Conseil communal selon le 
système proportionnel. 
 
Ce même jour, la Ville de Pully a enregistré 10 candidatures pour les cinq sièges à repourvoir 
à la Municipalité. Les candidates et candidats à l'élection de la Municipalité de la Ville de Pully 
sont, selon l'ordre déterminé par tirage au sort des partis politiques : 
 
 Position 1 - Union Pulliérane – 1 candidat 
 Position 2 - Union démocratique du centre – Pully – 1 candidate 
 Position 3 - PLR Les Libéraux-Radicaux – 1 candidate et 2 candidats  
 Position 4 - Ville jeune et dynamique – RRP – 30.04 – 1 candidat 
 Position 5 - Les Vert·e·s – 1 candidat 
 Position 6 - Parti socialiste – 1 candidate 
 Position 7 - Vert’Libéraux – 2 candidats 
 
La prochaine échéance est le 8 mars 2026 pour l'élection à la Municipalité (1er tour) selon le 
système majoritaire à deux tours.  
 
 
 
 
 
 Pully, le 16 janvier 2026 – La Municipalité 
 
 

Renseignements complémentaires :  

Ville de Pully – Direction de l’administration générale, des finances et des affaires culturelles, Gil Reichen, Syndic – 

021 721 31 46 

 


